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CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2017-2018

P R O J E T  D E  L O I
portant modification de la loi du 26 février 2016 portant création  

d’une école internationale publique à Differdange

* * *

AVIS COMPLÉMENTAIRE DU CONSEIL D’ÉTAT
(24.10.2017)

Par dépêche du 12 juillet 2017, le président de la Chambre des députés a soumis à l’avis du Conseil 
d’État une série d’amendements au projet de loi sous rubrique, adoptés par la Commission de l’édu-
cation nationale, de l’enfance et de la jeunesse. 

À chacun des amendements était joint un commentaire explicatif. Le dossier soumis au Conseil 
d’État comportait en outre des remarques préliminaires, un texte coordonné du projet de loi sous 
examen intégrant les amendements proposés ainsi qu’une version coordonnée de la loi du 26 février 
2016 portant création d’une école internationale publique à Differdange, tenant compte des modifica-
tions proposées par la loi en projet sous avis. 

La commission compétente de la Chambre des députés a tenu compte de la plupart des observations 
et propositions du Conseil d’État et a adapté le texte d’un point de vue terminologique en intégrant les 
nouvelles dénominations proposées par le projet de loi n° 7074, devenu la loi du 29 août 20171, de 
sorte que le Conseil d’État n’a pas d’observation à formuler.

Ainsi délibéré en séance plénière et adopté à l’unanimité des 19 votants, le 24 octobre 2017.

 Le Secrétaire général, Le Président, 
 Marc BESCH Georges WIVENES

1 Loi du 29 août 2017 portant sur l’enseignement secondaire et modifiant 1. la loi modifiée du 25 juin 2004 portant organisation 
des lycées et lycées techniques; 2. la loi modifiée du 4 septembre 1990 portant réforme de l’enseignement secondaire tech-
nique et de la formation professionnelle continue; 3. la loi modifiée du 10 mai 1968 portant réforme de l’enseignement (Titre 
VI: de l’enseignement secondaire); 4. la loi modifiée du 14 mars 1973 portant création d’instituts et de services d’éducation 
différenciée; 5. la loi modifiée du 10 juin 1980 portant planification des besoins en personnel enseignant de l’enseignement 
postprimaire; 6. la loi modifiée du 29 juin 2005 fixant les cadres du personnel des établissements d’enseignement secondaire 
et secondaire technique; 7. la loi modifiée du 25 juillet 2005 portant création d’un lycée-pilote; 8. la loi modifiée du 13 juillet 
2006 portant réorganisation du centre de psychologie et d’orientation scolaires (CPOS); 9. la loi du 16 mars 2007 portant 
– 1. organisation des cours de formation professionnelle au Centre national de formation professionnelle continue – 2. création 
d’une aide à la formation, d’une prime de formation et d’une indemnité de formation; 10. la loi modifiée du 19 décembre 
2008 portant réforme de la formation professionnelle; 11. la loi du 6 février 2009 relative à l’obligation scolaire; 12. la loi 
modifiée du 6 février 2009 portant organisation de l’enseignement fondamental; 13. la loi modifiée du 12 mai 2009 portant 
création d’une École de la 2e Chance; 14. la loi modifiée du 29 juin 2010 portant création d’une réserve nationale de chargés 
d’enseignement pour les lycées et les lycées techniques; 15. la loi modifiée du 15 juillet 2011 visant l’accès aux qualifications 
scolaires et professionnelles des élèves à besoins éducatifs particuliers; 16. la loi du 30 juillet 2015 portant création d’un 
Institut de formation de l’éducation nationale; 17. la loi du 24 août 2016 portant introduction du cours commun „vie et 
société“ dans l’enseignement secondaire et secondaire technique; 18. la loi du 22 juin 2017 ayant pour objet l’organisation 
de la Maison de l’orientation.
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